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Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 2021 d’OdADI-F 
En présentiel à Paris (Siège FSCF, 22 rue Oberkampf) et par visioconférence  

le 04 février 2022 
 
 

 
Etaient présents : Christian BABONNEAU, Roland BAZIN, Christian BERNARD, Thérèse BILLARD, 
Monique BOURGEOIS, Jean FOURNIER, Etienne GRUSS, Jean-Marie JOUARET, Martine et Philippe 
JULLIEN, Jacques et Agnès LAGARDE, Michel NOËL, Monique RANGUIS, Clément et Patrice ROCOLLE, 
Jean-Michel ROTHIER et Jean VINTZEL. 
Etaient excusés : Murielle BAILLIEU, Béatrice BERNARD, Catherine BERRODIER, Monique DELIAU, Jean 
GALLOT, Danielle et Sylvie LABBE, Mathieu MAST, François MENGIN, Maryse POIRIER, Marie-Thérèse 
PUJO, Renée RIES, Françoise ROCOLLE, Annette SASSI, Gabriel THEVARD, Patricia THOMAS-PERINET et 
Nathalie TIVAN. 
 
Ouverture de l’assemblée générale à 14h par le président qui accueille tout le monde et remercie 
surtout la FSCF qui a eu l’extrême gentillesse de nous accueillir pour cette assemblée générale, d’offrir 
le repas aux membres du bureau présents et de mettre à notre disposition le système de 
visioconférence de la fédération. Il rappelle les valeurs de l’association et notre premier but qui est de 
venir en soutien de l’association OdADI à Madagascar. OdADI qui attend avec angoisse le passage du 
prochain cyclone. Le président fait un tour de table pour présenter les différents participants.  
Christian Babonneau, président fédéral de la FSCF salue tout le monde et nous souhaite une bonne 
assemblée générale en précisant que nos actions sont tellement importantes pour Madagascar, que ce 
soit OdADI-F ou la FIHEZAMA (dons de 3000 € cette année), et que nous serons toujours les bienvenus 
au siège de la FSCF. 
 
Rapport moral : le président  nous présente le rapport moral (Cf. pièce jointe). 
 
L’assemblée procède à l’approbation du Procès-Verbal de l’assemblée générale 2020 qui a eu lieu le 
06 mars 2021 en visio conférence.  

 Une remarque d’Eulalia : c’est la famille Berrato et non la famille Pierre qui loue gratuitement 
les terrains de Beorana à l’association.  

 A modifier également (Philippe JULLIEN) : 2 repas par mois et non 3 par an (rapport moral du 
président). 

Le procès-verbal est voté à l’unanimité. 

Le rapport d’activités est présenté par la secrétaire : 
 

1. On comptabilise un total de 74 adhérents (78 en 2020, 61 en 2018, 34 en 2019). 
Notre travail de recherche d’adhérents continue donc à porter ses fruits, mais pas 
encore assez pour notre trésorier qui souhaiterait pour une gestion plus confortable 
que nous arrivions à 120 adhérents (38*120 € = 4560 €) pour assurer le fond courant 
de nos dépenses annuelles. Il faut donc continuer nos efforts. 

2. Distribution de triptyques d’OdADI-F et de flyers par les uns et les autres. 

3. Béatrice Bernard : article sur OdADI-F sur le site du comité départemental FSCF du 
Rhône. (voir copie en pièce jointe) 
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4. Patrice Rocolle : 
intervention au congrès 
FSCF de Dammarie les Lys 
fin novembre lors d’une 
plénière. Article dans « les 
Jeunes » (journal FSCF en 
juillet). Vente sur le « Bon 
coin » et vide grenier de la 
maison de ses parents 
contrarié par le COVID. 

5. Martine Jullien : vente 
d’huiles dans toutes les 
activités FSCF auxquelles 
elle participe et d’artisanat 
au congrès FSCF de 
Dammarie les Lys. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Michel Noël : article dans le journal local de Paimpol (voir en pièce jointe n°3), 
partenariat avec association locale des handicapés. Malheureusement les brocantes 
habituelles n’ont pu être réalisées, il en fera une le 3 avril 2022, une conférence en 
février devait être faite sur Madagascar mais à cause des conditions sanitaires 
draconiennes, il a dû annuler.   

7. Monique Ranguis vend régulièrement des huiles essentielles dans sa région 
 
Le rapport d’activités est voté à l’unanimité.  
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Le rapport financier est présenté par le trésorier, Michel Noel, qui rappelle que son épouse 
connaissait Madagascar depuis 1963. En mémoire de l’action de son épouse qui œuvrait pour une 
association d’handicapés de Madagascar, il a demandé au président à bénéficier de la structure 
administrative et juridique de l’association pour effectuer des dons annuels au profit de ces 
handicapés. Les donateurs (une petite douzaine) sont depuis cette année tous adhérents d’OdADI-F et 
leurs dons iront systématiquement aux handicapés, eux-mêmes dépendants de la structure du collège 
Saint Michel d’Antananarivo pour plus de transparence. Ce dispositif a également permis de récupérer 
6 nouveaux adhérents pour notre association. 
Comme chaque année, notre principal objectif est atteint pour les repas des cantines des 2 écoles avec 
1575€ qui seront envoyés fin avril, fin aout et fin décembre. 
 
JM Jouaret : évoquant les 222.2 € de frais bancaires apparaissant dans nos dépenses, pose la question 
de savoir s’il ne serait-il pas possible de signer une convention avec une autre banque afin d’éviter ces 
frais de virement à l’international, en bénéficiant d’un parrainage ? Comme la banque fait déjà un 
geste commercial en nous remboursant 166.68 € sur ces frais bancaires, le président va faire une lettre 
à notre banque dans ce sens. 
 
Recettes : 12 329.94 € (dont 2812€ de cotisations). 
Dépenses : 10 168.20 € (dont 9946€ pour OdADI). 
Résultats excédentaires : 2161.74 €.  
Actif : 5277 €, ce qui nous permettra d’envoyer le fond d’urgence demandé par Eulalia (850€) ainsi que 
600 € pour la réfection et l’isolation des toitures des 2 anciennes salles de classe de l’école (devis 
envoyés par Eulalia une semaine avant l’AG).  
 
Remarques :  

 Hormis l’argent sur le compte bancaire, l’association ne possède pas d’actif (bureau, matériel 
informatique, etc.). 

 Pour l’instant aucun frais de fonctionnement (fournitures diverses, frais de courrier et de 
déplacement) n’apparait dans la comptabilité pour les président, trésorier et secrétaire qui 
considèrent que c’est leur contribution au fonctionnement et à la pérennité de l’association. Il 
faut à l’avenir le prévoir en particulier pour ne pas décourager des jeunes qui voudraient 
s’investir dans l’association mais n’en n’ont pas forcément les moyens financiers (Roland 
Bazin).  

 Dans le même ordre d‘idée, Roland Bazin propose de tenir compte des heures de bénévolat 
passées par les uns et les autres, en particulier les membres du bureau, pour effectuer ce que 
l’on appelle la valorisation du bénévolat. A cet effet le président nous demande de prendre 
l’habitude de noter nos heures de travail. Cela apparaitra en recette et en dépense dans la 
comptabilité et pourra toujours être mis en avant, notamment dans des dossiers de demande 
de subventions. 

 Hello asso : le trésorier demande que l’on ne paie plus par ce site qui peut tromper les non-
initiés en prélevant une commission au passage et qui surtout ne nous vire l’argent reçu qu’un 
mois après (voir intervention de Clément) ! En attendant la mise en place de notre nouveau 
site internet personnalisé, il faut privilégier les virements ou les chèques ! A cet effet le RIB de 
l’association sera systématiquement joint aux publications de l’association. D’autre part, 
quand des dons sont effectués sur ce site, c’est compliqué d’obtenir les coordonnées des 
donateurs, ce qui ne lui permet pas de les remercier et de faire des reçus fiscaux. 

 Par ailleurs, certains envois faits en fin d’année n’ont été virés qu’en 2022, ce qui pose 
problème également pour les reçus fiscaux et oblige à des acrobaties comptables. 

 
Divers :  

1. Une demande de subvention auprès de la mairie de Sainte Foy-lès-Lyon a été déposée en 
janvier pour obtenir des fonds pour la construction du logement de l’institutrice de l’école. 
Réponse de la mairie à venir. 
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2. Comme évoqué par le président dans son rapport moral, il faut trouver des modes de 
financements innovants : Ulule, Kisskissbankbank, Leetchi, etc...... 

3. Une opération « Le mois des adhésions » sera proposée aux adhérents en avril : chacun devra 
apporter au moins 2 adhérents. 

4. Reçus fiscaux : ne pas hésiter à les réclamer si en début d’année on ne les reçoit pas. 
5. La cotisation annuelle 2023 est fixée à 40€ par personne ou par couple. Les sommes perçues 

n’égalant pas 40€ seront considérées comme des dons. 
 
Rappels: 

- Les huiles essentielles sont une opération « blanche » pour nous dans le sens où OdADI confie 
des huiles à Martine Jullien qui les vend. Nous nous contentons d’envoyer l’argent de la vente 
à OdADI (Madagascar). Cette activité de soutien à OdADI doit être formalisée avec Eulalia et 
être mise en place en respectant la transparence de notre comptabilité, la règlementation en 
vigueur et ne pas mettre en péril la respectabilité et la probité de l’association. 

- Rappel : compte tenu de la modestie de notre association, il nous est impossible de faire des 
prélèvements mensuels, toutefois chacun peut effectuer un virement automatique sur le 
compte d’OdADI-F. C’est gratuit !  
 

Merci aux généreux donateurs qui, nous ont permis d’honorer nos engagements vis-à-vis d’OdADI 
pour 2021.  
Le rapport financier est voté à l’unanimité. 

 

 
Pour mémoire : la première partie de la rénovation de l’école a été inaugurée en décembre 
2020 

 
Projets 2022 :  

1. C’est bien sûr Eulalia qui nous propose les priorités dans nos actions en fonction des 
évènements sur place et des besoins prioritaires.  

2. Toujours d’actualité : cantine, fond d’urgence suite aux cyclones (reconstruction de 10 
maisons de Beorana détruites en janvier), réparation du véhicule, amélioration de 
l’infrastructure de l’école, participation au fonctionnement d’OdADI et aux salaires, 
construction du logement de l’institutrice, etc. 

3. Un micro projet Ulule va être monté pour le financement de la réparation du 4 x 4.  
4. Une cousine du président vient de l’informer que sa chorale du RAINCY organisera le 7 avril 

2022 un concert pour récolter des fonds pour OdADI-F. 
5. Béatrice BERNARD pense à une soirée « danse malgache » pour recueillir des fonds. 
6. Michel Nöel participera à une brocante le 3 avril à Paimpol. Une carte de remerciements sera 

donnée sur le stand d’artisanat et d’huiles qu’il proposera à la vente.  
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7. Voyage à Madagascar en 2022 sous l’égide de Philippe JULLIEN. L’association encourage 
chacun à s’y rendre mais bien sûr à ses frais. C’est une façon de mieux connaître Madagascar 
et nos amis de Beorana et de savoir pourquoi et pour qui nous œuvrons. Prix du billet d’avion 
environ 850 €. 2 à 3 jours à la FIHEZAMA (fédération sportive et culturelle malgache parrainée 
par la FSCF), 2 à 3 jours sur le site d’OdADI et ensuite tourisme. Remontée de la Tsiribine, puis 
Tamatave et enfin 2 à 3 jours sur l’île Sainte Marie. Dates : mi-septembre-octobre. Possibilité 
de ne faire qu’une partie du séjour. En temps voulu vous serez informés des modalités 
pratiques mises en place pour ce voyage. 

8. Statuts : 

 notre siège social n’étant plus valable il est nécessaire de le changer et cela relève 
d’une Assemblée Générale Extraordinaire (AGE). Notre président n’ayant actuellement 
pas d’adresse définitive, il faut trouver une solution plus pérenne : l’adresse du 
trésorier, ou celle de la secrétaire ou encore celle de la FSCF qui héberge déjà d’autres 
associations. Le président en parlera avec le président de la FSCF pour ne pas lui 
donner l’impression que nous abusons de leur bienveillance !  

 D’autres articles des statuts mériteraient un « toilettage » : comité Directeur à 15 
personnes, est-il besoin de tant de monde ? Le bureau ne suffirait-il pas ? La durée des 
mandats (4 ans) parait longue également, pourquoi pas le système du tiers tournant ? 
Roland Bazin propose de relire les statuts et de nous faire prochainement des 
propositions. 

 Tout pouvoir est accordé au président et au bureau pour faire ces modifications et 
après réflexion les notifier par le biais d’une AGE qui sera organisée à distance. 

 
Le budget prévisionnel 2022, sera établi en fonction des demandes d’OdADI (Madagascar) déjà 
évoquées dans le paragraphe projets 2022. 
 
Il est voté à l’unanimité. 
 
Elections : pas d’élections cette année. 
 
Outils de rayonnement et de communication :  
Clément Rocolle, notre « community manager », reconnait les défauts du site Helo asso, toutefois il 
rappelle que ce site est gratuit.  
Il nous fait une présentation en ligne et propose que nous devenions complétement indépendants sur 
Internet. Il présente notre nouveau site  qu’il est en train de concevoir. Pour l’instant c’est une coquille 
vide qui propose différentes fonctionnalités dont des liens vers la page Facebook d’OdADI et le compte 
Instagram, un fil d’actualités, des archives et nous pourrions également mettre une boutique en ligne. 
Sur le compte Instagram créé depuis 2 mois, nous avons déjà 160 abonnés. Il faut également acheter 
un nom de domaine. 
Besoin de base de données et d’outils de travail en ligne : pour simplifier le travail des membres du 
bureau il est nécessaire de partager en ligne les fichiers communs et que chacun puisse consulter les 
archives, les statuts, les listings, les informations, etc...... 
2 solutions sont proposées :  

1. Un site hébergeur en ligne payant : l’administrateur (Clément) donne un code afin que chacun 
puisse consulter ces données et l’association paie annuellement la prestation. 

2. Achat d’un serveur indépendant qui nous permettrait d’éviter les frais annuels. Une fois mis 
en place l’administration ne devrait pas être trop compliquée. Avec le mot de passe de 
l’administrateur, on peut gérer à distance. 

La décision est prise à l’unanimité pour l’achat d’un serveur (entre 300 et 400€) et l’achat du nom de 
domaine («OdADI-F.fr »). Clément doit rapidement nous donner les éléments pour l’achat du matériel 
(devis et la démarche à suivre pour le nom de domaine). Il va essayer de faire tout avant le 7 mars car 
ensuite il a un stage qui le rendra moins disponible. 
Nous remercions tous Clément et Carla (sa copine) de leur travail qui nous permet et nous permettra, 
on l’espère, de rayonner encore plus. 
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Aucune question diverse. 
 
 
Conclusion du président : tous ensemble, pour aider nos amis malgaches, nous devons nous impliquer 
avec confiance et persévérance et nous avons absolument besoin de chacun et de vos idées. 
 
La prochaine lettre d’information de l’association sera diffusée fin mars pour lancer le mois des 
adhésions et vous tenir informés des dernières activités de l’association, dont le CR de l’AG. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée générale est clôturée à 16h26 par le président. 
  
                                 La secrétaire,  
                                 Martine JULLIEN 

 

 

Pièces Jointes :  

1. Rapport moral du président. 

2. Article paru sur site internet du CD69 FSCF proposé par Béatrice Bernard. 

3. Article paru dans le journal de Paimpol proposé par Michel Noël. 

4. Bilan financier 2021. 

 

Pourquoi un 4 x 4 ? 
C’est la seule route pour accéder au 

site et le 4 x 4 est donc 
indispensable ! 
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Pièces jointes 

PJ 1. Rapport moral annuel de l’association 

le 4 février 2022 

Chers amis, 

Chers membres du conseil d’administration et adhérents, 

J’ai l’honneur et le plaisir de vous présenter le rapport moral d’OdADI-F sur l’exercice écoulé. 

Cette année fut encore très spéciale et compliquée pour tous, avec cette pandémie mondiale qui n’en 

finit pas, et qui nous empêche de mener à bien un certain nombre de projets : aucune manifestation 

n’a pu être organisée, si ce n’est les ventes au congrès de la FSCF qui a eu lieu à Dammarie les Lys (j’y 

reviendrai) et des initiatives individuelles louables, le voyage à Madagascar a encore été reporté et je 

ne parle même pas de la crise du COVID. Malgré cela, votre fidélité et votre volonté de maintenir notre 

action au profit d’ODADI, de garder le lien avec nos amis de Madagascar, dont Eulalia mais aussi Josué 

et d’autres, ont encore été démontrées tout au long de l’année. L’actualité nous montre encore que 

Madagascar n’est pas épargnée : après la terrible sècheresse qui sévissait en début d’année dans le 

Sud de l’île, le pays a subi mi-janvier des intempéries et des dégâts importants, suite au passage d’une 

perturbation tropicale. Eulalia n’avait pas vu de telles inondations depuis 1959 ! L’état de sinistre 

national vient d’ailleurs d’être décrété à Madagascar (plus de 100 000 sinistrés et déplacés ainsi qu’au 

moins 50 morts).  

Le nombre de nos adhérents s’est stabilisé et les recettes de cette année ont même légèrement 

augmenté. Une fois de plus nous avons tenu nos engagements vis-à-vis d’ODADI avec notamment ce 

qui est fondamental à nos yeux, les repas des deux cantines scolaires de Beorana (60 enfants) et 

Antsahafina (centaine d’enfants). A cela s’ajoute une 2e tranche de fonds pour la construction de la 2e 

classe qui a été inaugurée en février 2021 (déjà évoqué lors de l’AG 2020) et qui fait partie du projet 

global d’amélioration des infrastructures de l’école. 

Le rapport d’activités qui sera présenté dans quelques minutes par notre secrétaire reviendra dans le 

détail sur cette année écoulée. Ensuite, le rapport financier et l’approbation du budget prévisionnel 

2022 sont à l’ordre du jour et feront l’objet d’une intervention de notre trésorier Michel. 

Avec les quelques améliorations effectuées pour rendre plus visible notre association et les activités 

initiées, l’ambition commune n’a pas changée. Celle de donner un nouvel élan à notre association pour 

préparer l’avenir et transmettre en particulier aux plus jeunes l’envie de nous rejoindre et de faire un 

bout de chemin avec nous. Ce besoin d’impliquer les plus jeunes est également le souci de 

l’association à Madagascar et j’en ai encore parlé avec Eulalia cette semaine. Cet entretien récent avec 

Eulalia m’a d’ailleurs permis de faire le point et une fois encore de bien comprendre la situation sur 

place, exceptionnelle avec les intempéries subies (et malheureusement peut-être à venir avec le 

cyclone Batsirai qui sévit au moment où je vous parle) et la vie quotidienne sur place qui n’est pas 

simple dans un des pays les plus pauvres de la planète. Environ ¾ de la population vit sous le seuil de 

pauvreté.  

L’année dernière nous avons clairement affiché notre volonté d’améliorer notre rayonnement et de 

travailler de manière plus étroite avec ODADI pour améliorer et rendre encore plus efficace notre 

soutien à Eulalia et toute son équipe. Dans ces deux domaines, plusieurs actions se sont révélées 

payantes et nous encouragent à poursuivre dans cette voie. Clément, assisté de sa compagne Carla, 
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tous les deux très au fait des nouvelles technologies, animent notre site Internet et ont créé un 

compte Instagram. On verra au cours de cet AG comment améliorer cette situation et nous donner les 

moyens d’être encore plus visibles. 

Mon intervention au dernier congrès de la FSCF a été remarquée et a provoqué de nouvelles 

adhésions. Cela a offert à OdADI-F une belle vitrine et ces liens réaffirmés avec la FSCF sont très 

encourageants. L’accueil qu’ils nous réservent encore aujourd’hui dans leurs locaux le prouve et je ne 

manquerai pas de les remercier chaleureusement. 

Je m’efforce donc d’échanger régulièrement avec Eulalia et cela est primordial pour bien orienter nos 

efforts en dehors de la fourniture des repas des cantines (4820 repas prévus en 2022) : les projets 

proposés en 2021 (la remise à niveau du véhicule 4x4 indispensable à toutes les activités sur place, 

l’amélioration des infrastructures scolaires et le soutien administratif et logistique d’ODADI dont le 

salaire de permanents) sont toujours d’actualité. La priorité pour l’infrastructure scolaire est l’isolation 

du toit pour les 2 salles de classes avant la construction du logement de l’institutrice. Eulalia tient aussi 

aux bonnes relations avec les villageois du Fokontany de Beorana et à toutes les animations et 

activités rurales programmées dans ce sens : apprentissage des techniques agricoles, semences sur la 

pépinière, reboisement, apiculture, huiles essentielles, spiruline avec ANTENA France, etc. Bien sûr, 

ODADI y contribue avec ses fonds propres mais OdADI-F doit participer. Le besoin urgent, suite aux 

dernières intempéries, est de participer à la reconstruction de 10 maisons du village de Beorana : sur 

décision du bureau, 850 € vont rapidement être envoyés par le trésorier pour permettre la fourniture 

du chanvre pour les toitures et la fourniture des repas des dizaines de villageois qui se mobiliseront 

bénévolement sur ce chantier. Ce geste correspond parfaitement à l’objet statutaire de notre 

association qui, je le rappelle « ….cherche par tous les moyens à lutter contre la pauvreté et 

améliorer les conditions de vie des populations malgaches ». Eulalia pourra nous confirmer tout cela 

en séance car nous allons tenter, comme l’année dernière, de la joindre. 

En accord avec ODADI, la convention de partenariat signée en 2015 entre les deux associations qui 

rappelait les droits et devoirs de chacun, va être « toilettée » pour servir de colonne vertébrale à notre 

collaboration et consolider l’excellente synergie existante. Dans cet ordre d’idées, à plus long terme, 

on réfléchit toujours à la création d’une coopérative sur place pour l’exploitation des productions du 

centre Patrakala, et à la pérennisation du soutien de l’équipe de coordination d’ODADI (assistante 

administrative, logisticien, et animatrice notamment) par OdADI – F. Face à ces perspectives, nous 

devons faire preuve d’imagination pour trouver des modes de financement innovants, le moyen 

d’augmenter le nombre de nos adhérents et d’organiser des activités génératrices de revenus et des 

manifestations pour dynamiser nos recettes. Une demande de subvention orientée sur la construction 

du logement de l’institutrice a été initiée auprès de la mairie de Ste Foy-Lès-Lyon. Il faut aussi étudier 

de près les modes de financements participatifs et autres cagnottes en ligne (Leetchi, Ulule, 

Kisskissbankbank,…) pour diversifier nos recettes. On va certainement passer par ce biais pour trouver 

les fonds nécessaires à la réparation du 4x4. Sur un autre plan, 2022 pourrait être l’année de notre 

retour à Madagascar. Certains d’entre nous, quelque peu nostalgiques, rêvent d’y retourner ou de 

découvrir la grand île, le centre de Patrakala, de rencontrer Eulalia et son équipe et d’apprécier tous 

les charmes de l’amitié franco-malgache qui, par les temps qui courent, a bien besoin d’être 

consolidée.  

Nous devons regarder l’avenir avec confiance et sérénité. La persévérance est de mise et je compte sur 

toutes les bonnes volontés pour nous donner des bonnes idées et œuvrer à la pérennité de 

l’association. Nous proposerons par exemple en avril le mois des adhésions où chacun de nos 

adhérents s’engagera à parrainer au moins 2 nouveaux adhérents. 
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Vous pouvez compter sur toute l’équipe du bureau qui reste en permanence en veille et à l’écoute. Je 

remercie Martine, Michel et Roland qui ont préparé cette AG et qui tout au long de l’année gardent le 

lien et parfois pensent plus souvent à OdADI qu’à eux ! En échange nous comptons sur vous pour 

penser dans les délais à vos cotisations et nous tenir informer de la mise à jour de vos coordonnées, en 

particulier électroniques. 

Je passe maintenant la main à notre secrétaire pour le rappel de l’ordre du jour. 

Patrice ROCOLLE 

Président OdADI-F 
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PJ 2. Article paru sur site CD69 FSCF proposé  par Béatrice BERNARD 

ODADI - Solidarité pour Madagascar 

13/01/2022 

 
Lors du dernier congrès national de la Fédération Sportive et Culturelle de 
France à Dammarie-lès-Lys, grâce à l’intervention du président de l’antenne 
française, Patrice ROCOLLE, on connaît mieux peut-être désormais les buts 
et les actions de l’association ODADI Madagascar (Organisation D’Appui au 
Développement Intégré). 

Mais ODADI, c’est quoi ? 

L’association ODADI France a été créé en juin 2015 sous l’impulsion de bénévoles partageant une 
vision similaire du développement et qui ont souhaité unir leurs compétences pour les mettre au 
service de son homologue malgache ODADI Madagascar. De son côté, ODADI Madagascar a 
pour mission de contribuer à la réduction de la pauvreté dans le milieu rural. Pour cela, un centre a 
été créé en brousse malgache entre les communes de Mangamila et Ankazondandy, à 70 km de la 
capitale Antananarivo. L’association met les compétences de ses membres au service du 
développement intégré de la communauté en vue d’améliorer le niveau de vie et aller vers un 
changement progressif des mentalités. 

Année 2021 : objectifs financiers remplis ! 

Grâce à ses fidèles adhérents et donateurs, ODADI France a pu verser régulièrement des 
subsides pour la continuation de l’agrandissement de la petite école d’Ambondrokely. 

Eulalia BERATTO, leader de l’association jumelle malgache nous explique : « suivant les conseils 
de monsieur le maire d’Ankazondady : la petite école d’Ambondrokely qui est le fruit des efforts du 
fokonolona[1] mérite notre soutien. Le bâtiment actuel a été construite petit à petit par tous et le 
deuxième est en cours pour départager les classes entassées dans les petites pièces existantes ». 

Eulalia nous raconte également comment se sont passées les fêtes de fin d’année grâce au 
soutien de ODADI France. 

« La célébration de Noël a commencé par les élèves de l’école d’Antsahafina, une semaine bien 
remplie dans et avec le Centre Patakala. Nous avons partagé la joie à 86 élèves, 3 institutrices et 
11 parents de l’EPP Antsahafina avant Noël. Repas, danses, chants, récitations, distribution des 
jouets et des friandises tout autour du sapin étaient au rendez-vous. Merci ODADI France pour ces 
beaux cadeaux !!  
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Nous avons également choisi d’encourager l’école d’Ambondrokely et avons distribué un 
complément de fournitures scolaires, puis friandises et jouets aux 44 élèves et 4 instituteurs. Un 
goûter : pain, beurre, confiture partagée aux 80 personnes présentes a fait la joie de tous. C’est la 
première fois qu’on pense ainsi à eux même loin et isolés disent les parents. Ils sont 
reconnaissants à la famille ROINTRU de leur don et remercient ODADI de les soutenir. 

Enfin, le 17 décembre dut le « final des cantines » et le tour des élèves et petits enfants de 
Beorana accompagnés de leurs mères de faire la fête. Ils étaient 127 dont 82 enfants et 45 
parents. Un repas de fête a été servi à tous. Chaque enfant a eu sa part autour de l’arbre où ils ont 
chanté Noël. On pouvait lire la joie sur les visages et une satisfaction de ne pas avoir été oubliés. 
Là encore, tous ont été unanimes pour remercier ODADI France de cette belle journée organisée 
en ce temps de crise, qu’ils disent ne jamais oublier. » 

J’ai fait un rêve… 

Et si nos enfants et petits-enfants revenaient à l’essentiel ? Les parents régleraient leur cotisation 
annuelle à Odadi France pour Odadi Madagascar (mais pourraient aussi procéder à un virement 
mensuel, le tout toujours déductible des impôts sur le revenu), car les enfants feraient des listes 
beaucoup, beaucoup plus courtes au Père Noël. Ainsi, la tirelire d’ODADI se remplirait nettement 
plus vite. 

Page réalisée par Béatrice Bernard 

Témoignage de Marine BLANC – adhérente d’ODADI " Ayant participé au Congrès National de la 
FSCF en novembre dernier, j’ai assisté à l’intervention de Patrice ROCOLLE. J’ai été conquise par 
son discours efficace et sincère. Il a expliqué à l’assemblée comment chaque euro était utilisé et 
en fonction de la somme, ce qui pouvait être mis en place, que ce soit des repas ou encore de 
l’achat de matériel… Patrice a su me convaincre que mon don aurait vraiment un impact du côté 
malgache. J’ai donc décidé d’adhérer à cette association pour l’année 2022 !] Béatrice BERNARD 

". 
L’institutrice dans la toute nouvelle école 
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PJ 3. Article paru dans le journal de Paimpol proposé par Michel Noël 
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PJ 4. Bilan financier OdADI-F 2021 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat  2021 

2021 2 020

Envois  ventes de produits malgaches 2 417,00 € 0

Envois pour cantine 4 725,00 € 6 300

Fonds pour Handicapés 1 500,00 € 0

Fonds pour Travaux 1 304,00 € 3 000

Frais bancaires 222,20 € 212

TOTAL : 10 168,20 € 9 512

2 020

Cotisations 2 812,00 € 3 004

Dons 7 049,26 € 6 264

Produits des Ventes diverses 2 302,00 € 964

Remboursements reçus du CA 166,68 € 82

TOTAL : 12 329,94 € 10 314

Résultat excédentaire  2021 : 2 161,74 €

DÉPENSES

RECETTES


